
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

COMITÉ DE PILOTAGE PARTENARIAL DU PORT DE LYON ÉDOUARD
HERRIOT :  L’ÉTAT,  CNR  ET  LES  COLLECTIVITÉS  PARTAGENT  UNE
VISION COMMUNE 

Le comité de pilotage partenarial du Port de Lyon, s’est réuni sous la présidence de la
préfète  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  coordonnatrice  de  l’axe  Rhône-Saône,
Madame Fabienne Buccio, en présence de la présidente de CNR, du président de la
Métropole  de  Lyon,  des  Maires  de  Lyon  et  de  Saint-Fons,  de  la  Maire  du  7e

arrondissement  de Lyon et  du représentant  du Conseil  régional  Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le Port de Lyon Édouard Herriot, propriété de l’État sous concession de CNR, est un
site industriel, portuaire et logistique de 185 hectares, connecté à quatre modes de
transport (fluvial, ferroviaire, routier et oléoduc), situé en cœur d’agglomération et à
un carrefour des échanges interrégionaux, européens et internationaux. 

Il constitue un site stratégique :
• pour l’axe portuaire et logistique Méditerranée Rhône Saône, projet lancé en

2021 par le Président de la République qui vise la réindustrialisation de l’axe et
la  décarbonation  des  transports.  L’objectif  est  de  développer  le  transport
fluvial et ferroviaire, avec notamment le doublement de leur part modale. 

• pour l’agglomération lyonnaise et la région comme port de service intégré en
cœur  de  ville,  support  d’activités  industrielles  et  logistiques  et  maillon
essentiel de l’économie circulaire.

Pour  partager  une vision commune de l’évolution du Port  de Lyon et  définir  une
stratégie concertée d’aménagement et de développement, l’État et son opérateur
Voies Navigables de France, son concessionnaire CNR, les collectivités concernées
(Métropole de Lyon, Ville de Lyon et de Saint-Fons, conseil régional Auvergne-Rhône-
Alpes) ont créé un partenariat autour du Port en 2018, sous le pilotage de la préfète
de région.  

Lyon, le 25 mars 2024



Lors  du  comité  de  pilotage  du  25  mars,  les  partenaires  ont  finalisé  le  schéma
directeur du Port et sa charte partenariale. 

Ce  schéma  directeur  permet  de  porter  une  vision  prospective  du  port  de  Lyon
donnant un cap pour répondre aux enjeux à venir. 5 orientations stratégiques ont été
définies par les partenaires avec les objectifs suivants : 

• assurer la transition de l’activité pétrolière historique du port vers les énergies
nouvelles  (production,  stockage  et  distribution),  avec  notamment  la  fin
d’exploitation  d’un  des  3  dépôts  d’hydrocarbures  du  Port  fin  2026,  et
l’installation du quai des énergies (avitaillement alternatif pour les véhicules :
électricité, gaz vert, et à l’avenir, hydrogène)

• faire  du port  de Lyon un hub intermodal  logistique pivot  de l’aire  urbaine
lyonnaise et de l’axe Méditerranée Rhône Saône : la construction de l’Hôtel de
Logistique Urbaine (HLU),  inauguré  ce  25  mars,  et  le  développement  d’une
logistique  urbaine  décarbonée  par  voie  terrestre  et  fluviales  en  sont
l’illustration.  L’optimisation  des  terminaux  à  conteneurs,  avec  des  objectifs
ambitieux de report modal. 

• développer une démarche ambitieuse d’économie circulaire et de gestion des
déchets  avec notamment installation d’entreprises investies dans l’économie
circulaire,  utilisant  le  fluvial :  exemple  de  l’entreprise  PRADIER,  et
l’implantation à venir d’Arcelor-Mittal pour la valorisation de déchets ferreux
en lien avec Fos-sur-Mer 

• mieux  intégrer  le  port  dans  la  ville :  avec  par  exemple  l’élaboration  d’une
charte architecturale permettant la mise en valeur du Port et des interfaces
avec la Ville (traitement des entrées, des vues depuis la ville, végétalisation),
lancement d’études sur les modes actifs dans le Port, arrivée du tram T10, 

• renforcer son exemplarité sur les questions environnementales et sociétales :
étude en cours pour recréer des îlots de biodiversité dans le Port. 
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